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 REFERENCE PAP ASH 2026-014-SMR VAL PRE VERT 

INTITULE DU POSTE 
Enseignant spécialisé en unité DYS 

SMR Val Pré Vert - Mimet 

PLACE DU POSTE 
Le poste est implanté au sein de l’unité DYS de l’établissement de Soins Médicaux et 
de Réadaptation pédiatrique (SMR) Val Pré Vert situé au 929 route de Gardanne 13105 
Mimet.  
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CADRE GENERAL 

L’unité DYS propose une prise en charge intensive des Troubles Spécifiques du 
Langage et des Apprentissages (TSLA) sévères chez l’enfant de 7 à 12 ans. Un 
accompagnement personnalisé est pensé pour l’enfant dans le cadre d’une rééducation 
intensive et spécifique visant une amélioration de son avenir scolaire. Les prises en 
charge thérapeutiques comme pédagogiques, sont réalisées en interne de 
l’établissement, en individuel ou en groupe, sur des séjours de 1 à 2 ans. 
L’enseignement adapté est à considérer comme un soin spécifique qui s’inscrit dans le 
parcours de soin global de l’enfant.   

MISSIONS 

Le professeur des écoles spécialisé exerce sous l’autorité hiérarchique de l’IEN ASH et 
l’autorité fonctionnelle du chef de service. Il inscrit son action dans celle, plus large, 
d’une équipe pluridisciplinaire comprenant déjà un enseignant. Il est membre à part 
entière de l’équipe pluridisciplinaire, participe aux réunions institutionnelles, de 
synthèse, de fonctionnement et aux formations. 
Il met en place des enseignements adaptés en lien avec l’établissement scolaire 
d’origine de l’élève et le suivi pédagogique selon les modalités définies au sein de 
l’équipe pluridisciplinaire et vise la reprise du cursus scolaire de l’élève. 
Il peut être amené à se déplacer dans les établissements scolaires des élèves suivis et 
participer aux équipes pédagogiques ou équipes de suivi de scolarisation.  

COMPETENCES 

- Posséder une solide expérience d’enseignement auprès d’enfants présentant des 
troubles spécifiques du langage et des apprentissages, 
- Mettre en œuvre des modalités d’apprentissage personnalisées et adaptées, 
- Savoir travailler en équipe, concevoir et mettre en œuvre des modalités de co-
intervention au sein de l’équipe pluridisciplinaire, 
- Se positionner en « personne ressource » pour répondre aux demandes de conseils 
concernant l’élaboration de réponses pédagogiques adaptées aux besoins éducatifs 
particuliers, 
- Maîtriser le cadre législatif et réglementaire de l’Education nationale. 
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PRE-REQUIS 
(diplômes ou 
expérience) 

Le candidat doit être titulaire du certificat d'aptitude professionnelle à l'enseignement 
spécialisé (CAPPEI ou équivalent). 

NOMINATION Poste à temps complet. L’enseignant est nommé à titre définitif. 

REGIME HORAIRE 
Poste à temps complet. Les ORS sont de 24 heures devant élèves + 108 heures 
annualisées de réunions, coordination et synthèse. L’organisation du service peut 
différer de celle des établissements scolaires. 

MODALITES DE 
CANDIDATURE 

Les enseignants candidatent exclusivement par l’application COLIBRIS, en 
transmettant leur lettre de motivation et leur curriculum vitae.  

Les modalités sont explicitées sur une circulaire publiée au BULLETIN 
DÉPARTEMENTAL des Bouches-du-Rhône. 

CONTACT 
IEN ASH responsable du dossier : 
M. GOSSE - IEN ASH Est - ce.0131850r@ac-aix-marseille.fr – 04.42.21.12.99 
SMR Val Pré Vert : secretariat.dys@valprevert.com – 04 42 16 07 00 (tapez 2) 
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